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Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 32 

postes. 

Art. 3. - La date de la clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 30 décembre 2005. 

Tunis, le 1er décembre 2005. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 1er 
décembre 2005, portant ouverture d’un examen 
professionnel sur épreuves pour la titularisation 
des agents temporaires de la catégorie « C » 
dans le grade de commis de la santé publique. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensembles les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant le 

statut particulier des agents temporaires de l’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 22 

décembre 1999, fixant les modalités d’organisation de 

l’examen professionnel sur épreuves pour la titularisation 

des agents temporaires de la catégorie « C » dans le grade 

de commis de la santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la santé 

publique, le 30 janvier 2005 et jours suivants, un examen 

professionnel sur épreuves pour la titularisation des agents 

temporaires de la catégorie « C » dans le grade de commis 

de la santé publique. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à onze 

postes (11). 

Art. 3. - La date de la clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 30 décembre 2005. 

Tunis, le 1er décembre 2005. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 1er 
décembre 2005, modifiant l’arrêté du 13 mars 2004, 
portant détermination des sièges et des compétences 
territoriales des commissions médicales habilitées à 
fixer le taux d’incapacité permanente de travail et la 
nomination de leurs membres. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 
l’organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les 
textes qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
n°98-91 du 2 novembre 1998, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de 
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et 
des maladies professionnelles et notamment son article 38, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant code 
de déontologie médicale, 

Vu le décret n° 95-242 du 13 février 1995, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement des 
commissions médicales habilitées à fixer le taux 
d’incapacité de travail et notamment son article 2, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales et de la 
solidarité du 13 mars 2004 portant détermination des sièges 
et des compétences territoriales des commissions médicales 
habilitées à fixer le taux d’incapacité permanente de travail 
et la nomination de leurs membres, 

Sur proposition de la caisse nationale de sécurité sociale. 

Arrête : 

Article unique. - Le paragraphe 3 de l’article 3 de 
l’arrêté du ministre des affaires sociales et de la solidarité 
du 13 mars 2004 susvisé est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

3- Commission médicale de l’Ariana : 

- docteur Jamel Ghrissi, représentant la caisse nationale 
de sécurité sociale : président, 

- docteur Abdelmajid Ben J’maâ, représentant le 
ministère de la santé publique : membre, 

- docteur Nadia M’laiki, représentant la direction de 
l’inspection médicale, du travail et de sécurité au travail : 
membre, 

- docteur Saloua Ben Salah Lakhdar, représentant la 
caisse nationale de sécurité sociale : membre, 

- docteur Samira Milad, représentant l’institut de santé 
et de sécurité au travail : membre. 

Tunis, le 1er décembre 2005. 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


